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En outre, les officiers dont les noms suivent ont Ät« aiis ;'i la disposition du Con
seil federal, dans le sens de l'art. 5S de l'organisation militaire.

a) Commandants.
MM. Dotta, Camillo, ii Airolo Sprecher, Pierre, k Filisur. Keller, Jaques. ä

Schleitheim. Benz, Alois, ä St-Gall.
b) Majors.

MM Brunner, Ferdinand, ä St-Fiden. Imfeid. Charles, ä Lucerne. Jolissaint,
Paul, ii Bressancoiirt. Pfeiffer, Gaspard, ä Beglingen Gambazzi, Giovanni, ä

Lugano Bickli. Joseph, ä Berne.
c) Capitaines.

MM. Anrig, Anloine, ii Sargans. Lienert Meinrad,ä Einsiedeln Schauer, Joseph,
ä Courcelon, pres Delemont. Christoffel, Jean, ä Trins Horber, Ulrich, ä Weihern-
Aadorf Kern, Eugene, ä Fribourg. Schmid, Jean, ä Kreuzungen. Krauer. Henri, ä

Lucerne Garbald, Jean, ä Kiiblis. Roost, Henri, ä Beeringen. Hoerler, Francois, ;'t

Teufen Briinner, Jean, ä Kiiblis Liardon, Henri, a Lausanne. Dopuis, Francois, ä

Lausanne Berchten, Albert, ä Berne. Hey, Basile, ä Colombier. Berney, Albert, a

Lausanne. Wissen, Francois, ä Naters
d) Premiers lieutenants.

MM Roost, Bernard, ä Beeringen. Studer, Emile, ii Trimbach. Probst, Emile, ä

Berne. Schneider, Frederic, ä Berne Burkhalter, Arnold, ä Berne Feuz, Pierre, ä
Berne. Hey, Louis, ä Geneve Maurer Henri, ä Aarbourg Willenria, Gustave, ä

Geneve. Crelier, Victor, ä Berne. Beerli, ('.., ä Thal. Jauch, Edouard, :'i Bellinzone.
e) Lieutenants.

MM. Jeannerat, Amödee, ä Aarau. Knnz, Jean, ä Berne Hohler, Gottfried, ä

Berue. Probst, Edouard, ä Berne. Sunier, Auguste, ä Colombier. Trinkler, Jean ä

Aarau.
Out ete nommes en outre :

Commandant de. la V7e brigade d'infanterie de landwehr.
M. le colonel Müller, Armin, ä Bienne

Commandant du VIII» bataillon du train.
M. ie capitaine Greiz Francois, ä Geneve
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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La Feuille d'Avis de Lausanne public les lignes suivanles que nous reprodiii-
sons volontiers :

« On connail le mauvais vouloir d'une partie de la presse suisse pour tout ce
qui touche ä l'armee. Un exemple frappant de cetle haine calculee est la fa^on
dont on rac.onte la lämeuse hisloire de ce lieulenant lucernois puni par un colonel-
divisionnaire, soi disant pour ne lavoir pas salue, alors qu'il etait en civil

« Voici les faits tels qu'ils se sont passes :

« Le chef de bataillon du flu lieutenant lui ecrivit pour l'iuviter ä frequonter
plus regulierement les seances de :a societe des officiers : le commandanl n avait
sans doute pas le droit de forcer son subordonue ä assisrer ä ces seances ; aussi
etait-ce une invitation et non un ordre positif qu'on lui adressail; on pourrail
presque dire que o'etail un conseil qu'on lui donnait.

« La dessus le lieulenant ecrit une lettre fort peu polie (pour ne rien dire de

plus) ä son chef de bataillon Le chef de bataillon tiausmil les pieces au colonel,
qui invita le lieutenant ä retirer cerlain des termes qu'il avait employes ; le lieu
tenant refusa d'opleinperer a cet ordre (celle lois c'clail un ordre). Sur ce refus,
le colonel le punit. On sait que cette punition a ele levee par le Departement mi-
litaiie federal. »

Ajoutons que nous appronvons tout ä fait la mesure du Conseil federal, car
nous estimons qu'en dehors du service, un sohlal citoyen ne releve que des tri hu -
uaux et ne peut etre astreint ä des peines disciplinaires.

Viemie. — Les dernieres depeches du Iheätre de la guerre annoncenl la prise
d'Alexinalz par les Turcs, puis celle de Kruchewalz, seule ville importante qui
defende encore la route de Belgrade. Les Turcs out precipite les evenenieuls,
et en mßine temps un armistice de huit semaines a ele signe ä Conslanlinople.
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